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Règle 16

16.4  Relever une balle pour voir si elle repose dans une condition• 
pour laquelle un dégagement est autorisé•

Si un joueur a une raison valable de croire que sa balle repose dans une situation 
pour laquelle un dégagement gratuit est autorisé selon la Règle 15.2, 16.1 ou 16.3, 
mais qu’il ne peut pas s’en assurer sans relever la balle :

 • Le joueur peut relever la balle pour voir si le dégagement est autorisé, mais :

 • L’emplacement de la balle doit d’abord être marqué et la balle une fois relevée 
ne doit pas être nettoyée (sauf sur le green) (voir Règle 14.1).

Si le joueur relève la balle sans cette raison valable (sauf sur le green où le joueur 
peut relever la balle selon la Règle 13.1b), il encourt un coup de pénalité.


